TD- LA REUSSITE SCOLAIRE DEPEND-ELLE DU MILIEU SOCIAL D’ORIGINE ?
LE CONSTAT
DOCUMENT 1

 [image: image1.png]LGT publics 2003 arrdt | réussite au bac % CSP % d'éléves
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Moyenne académique 83,5 514 70.2
Henri IV 100 81.0 925
Louis-le-Grand 98.9 78.0 954
Victor Duruy 931 763 813
Claude Monet 9.8 59.0 83.6
Gabriel Fauré 763 26.5 68
Jean Lurat 64 250 40
Francois Villon 56 14.0 36.5
Francois Rabelais 65 10.0 35





1) A partir de ce document, peut-on établir un lien entre origine sociale des élèves d’un lycée et taux de réussite au bac de ces lycées ?

DOCUMENT 2
[image: image2.png]Origine socioprofessionnelle des étudiants francais dans I'enseignement supérieur en 2004-2005* [2]

Catégorie socioprofessionnelle du chef de famille Université donf CPGE SIS Autres  Ensemble
PR formations™*
Sanié wr
Agriculteurs 2.0 1,6 2,8 2.0 45 2,4 2,3
Artisans, commergants et chefs d'entreprise 6,7 55 8,1 7.6 8.3 8.7 73
Professions libérales et cadres supérieurs 32,2 44,8 26,7 51.9 14,3 34,1 31,2
Professions intermédiaires 15,5 15,2 19,1 14,4 16,1 13,0 15,1
Employés 12,9 7.5 16,0 8,5 16,6 9.0 12,5
Quvriers 10,5 53 15,4 50 21,0 5.8 10,7
Retraités, inactifs 114 6.8 8,7 6,4 13,3 7.4 10,7
Indéterming 838 13,3 3,7 41 5,8 19,6 10,2
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

* Principales filigres de I'enseignement supérieur public et privé. ** Répartition observée en 2000-2001 sauf fes IUFM.





TEF 2006, Insee, p 61     Note : CPGE signifie classes préparatoires aux grands écoles ; et STS signifie Section de technicien supérieur, et correspond à un Bac + 2

2) Rédigez une phrase donnant la signification des données suivantes : « 2.0 » et « 51.9 » dans la colonne CPGE
3) La poursuite d’études supérieures dépend-elle de la CSP d’origine des élèves ? Justifiez votre réponse

4) Comment peut-on expliquer ce lien entre origine sociale et poursuite d’études dans l’enseignement supérieur ?

DOCUMENT 3
[image: image3.png]fluence de la famille sur la réussite scolaire

Part des enfants d'ouvriers et de cadres supérieurs
selon les cycles universitaires, en %
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Alternatives économiques, HS, 2° trimestre 2002.





[image: image4.png]= Les éléves francais a leur entrée en collége

CSP du responsable de I'éleve | Avaient redoublé le CP (en %)
Ensemble 78
dont: - cadres et professions

intellectuelles supérieures 1,6

- professions intermédiaires 34

—-agriculteurs 53

— ouvriers non qualifiés 174

Ministere de I'Education nationale, 2002.




5) Que nous apporte comme principale information le document de gauche ?

6) Y a-t-il un lien entre origine sociale et risque de redoublement en CP ?

DOCUMENT 4
« Liberté, égalité, fraternité», cette devise républicaine inscrite sur le fronton de nos écoles publiques est un idéal très éloigné de la réalité. Chaque enfant dispose en principe des mêmes droits de protection et d'éducation de la part de la collectivité. Mais, très vite, le hasard du lieu et de la famille de naissance va créer la différence entre ceux qui seront accueillis dans un environnement familial propice à l'épanouissement individuel, dans des conditions de vie confortables et dans des écoles de qualité. L'inégalité des chances commence par cette différenciation de l'environnement familial dès le cours préparatoire, laquelle s'avère déterminante pour le parcours de réussite ou d'échec scolaire, personnel et professionnel tout au long de la vie.

L'inégalité des chances liée au contexte familial se renforce fortement au travers des phénomènes de pauvreté, de ségrégation urbaine, d'éclatement des structures familiales et finalement d'échec scolaire, reflet de la concentration géographique de handicaps qui se cumulent. Comme l'a relevé le rapport 2004 du Conseil de l'emploi, des revenus et de la cohésion sociale (CERC), «la moitié des jeunes sortis de l'école à 17 ans sans diplôme vit dans le cinquième des ménages les plus pauvres».
Les élites de la société française, de droite comme de gauche, se sont jusqu'ici refusées à regarder la réalité en face. Il est vrai que la statistique entretient la confusion et le doute sur la nature des problèmes. La massification de l'accès au bac et à l'enseignement supérieur n'est-elle pas la preuve que l'égalité des chances s'est renforcée ? En réalité, il n'en est rien et les enfants des milieux les plus favorisés accaparent plus que jamais l'accès aux filières les plus prestigieuses de l'éducation, avec la complicité objective des enseignants, puisque leurs enfants sont les premiers à profiter de dérogations qui permettent à plus de 40 % d'entre eux d'échapper à la carte scolaire en Ile-de-France. Les enfants issus de l'immigration, même diplômés, restent soumis à un risque beaucoup plus élevé de chômage et de pauvreté.

Les handicaps ou les avantages liés aux origines familiales ne s'effacent pas avec l'école, ils se renforcent plutôt. Notre système éducatif a connu des évolutions considérables : depuis les années 60, le nombre d'étudiants a été multiplié par sept. Comment ne pas se réjouir de voir entrer à l'université le tiers des enfants d'ouvriers ! Mais cette massification de l'enseignement général (près de 70 % des jeunes accèdent au niveau du bac, soit deux fois plus qu'en 1980) et supérieur s'est-elle accompagnée d'une véritable démocratisation ?

Cette bonne nouvelle ne masque-t-elle pas une réalité inchangée en profondeur ?

Dans les années 50, les enfants d'origine moyenne ou supérieure avaient vingt-quatre fois plus de chances d'entrer dans l'une des quatre grandes écoles les plus prestigieuses que les enfants d'origine populaire. Au début des années 90, ce ratio était toujours de vingt-trois ! Ce constat a conduit Claude Thélot à écrire : «L'examen du haut de la pyramide scolaire est révélateur de l'ampleur persistante des différences sociales.»
Ainsi, Pierre Bourdieu avait raison : la classe sociale dominante se reproduit par méritocratie interposée pour constituer cette noblesse d'Etat si décriée par ailleurs » 

En dépit du contrat républicain, l'ascension sociale par le mérite scolaire reste en panne.
Michel GODET, « A l’école des inégalités », Libération, 11 novembre 2005 

7) Ce document s’opposent-ils aux informations tirées des documents précédents ? Pourquoi ?
LES EXPLICATIONS POSSIBLES
DOCUMENT 5
     ● L’analyse de Bourdieu

      ( L’influence de la famille sur la réussite scolaire  

       Les individus reçoivent de leur famille des « capitaux » qui déterminent en partie leur existence future : 
1) Capital économique : richesses matérielles.

2) Capital culturel : ensemble des ressources culturelles et symboliques inculquées et transmises par la famille.

3) Capital social : ensemble des ressources (relations, informations...) dont un individu dispose en raison de son appartenance à un groupe social, et qu’il peut mobiliser pour favoriser sa réussite professionnelle. 

Pour Bourdieu et Passeron, ce qui explique avant tout les inégalité d’accès et de réussite à l’école, c’est le capital culturel : « c’est plus largement l’héritage culturel qui constitue la dimension la plus discriminante et la plus décisive en termes de réussite scolaire »

En effet, l’individu intériorise inconsciemment des principes sociaux et culturels qui lui sont transmis par sa famille et son environnement. Celui-ci se manifeste ensuite extérieurement par des manières de se comporter en fonction des situations rencontrées.

Ainsi, les enfants des classes aisées auront maîtriseront « naturellement » le langage soutenu (attendu à l’école), auront déjà une certaine culture générale (lecture de livres « classique », théâtre…) alors que les enfants de classes populaires apprennent à modérer leurs aspirations et à avoir des projets réalistes en fonction de leur condition sociale.

· ils ne partent pas avec les mêmes chances de réussite.

( Une école qui n’est pas un lieu d’égalité des chances

Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron insistent sur le fait que l’école a sa part de responsabilité dans cette inégalité des chances à l’école : ils dénoncent le système éducatif qui sous couvert de l’égalité des chances conduit à l’exclusion des enfants des classes populaires. 

En fait, l’école exerce une violence symbolique car elle valorise et légitime une culture savante qui est acquise par les enfants des classes dominantes essentiellement en dehors de l’école. Il y aura donc des écarts de réussite : « Cette diversité d’héritage culturel, ou plus largement d’habitus, l’école l’ignore et se montre indifférente aux différences. Qui plus est, face à un public aussi hétérogène, elle cultive le sous-entendu et l’implicite, accessibles en fait aux seuls enfants des milieux favorisés… » 

Ainsi, les enfants des classes aisées jouissent du privilège culturel : ils possèdent (ont intériorisé) déjà une partie des attentes de l’école => plus de facilités à s’exprimer aussi bien à l’oral qu’à l’écrit (cf dissertation, lecture d’ouvrages de Balzac, connaissance de la Grèce Antique ou des musées…).

L’école renforce donc la socialisation des enfants des milieux aisés et dévalorise les savoirs des enfants des familles plus modestes. « C’est parce que l’école traite comme égaux en droits et en devoirs des individus en fait inégaux, par rapport à ce que requiert la réussite que des inégalités sociales de réussite aussi fortes s’y expriment » 
Pire : « les victimes » deviennent complices car elles ne voient pas forcément dans le système scolaire un système inéquitable, elles le perçoivent comme légitime. Le système se reproduit car les « dominés » n’ont pas l’impression de l’être ; au contraire, le système parvient à leur faire croire que leur échec provient de leur manque de talent ou de travail, sans prendre en compte les inégalités sociales… c’est en cela qu’on peut parler de « violence symbolique » : l’institution porte un jugement moral sur une réalité sociale.
8) Comment, d’après Bourdieu, peut-on expliquer que l’école ne soit pas le lieu de l’égalité des chances ?

     DOCUMENT 6
     ● L’analyse de Boudon

Sociologue français contemporain (né en 1934). Chef de file de l’individualisme méthodologique : explication des faits sociaux à partir des comportements individuels. (opposition au holisme)

En 1973, Boudon publie L’inégalité des chances et critique l’approche bourdieusienne de la reproduction. 

Pour lui, l’inégalité des chances n’est pas le produit du déterminisme social. Les acteurs sociaux ne sont pas contraints par l’habitus et ils ont une conduite rationnelle.
Ceci étant, l’origine social a un rôle : Les élèves doivent réaliser au cours de leur scolarité de nombreux choix d’orientation (en 3ème, en seconde, en terminale…). Or l’individu qui est rationnel, décide ou non de poursuivre ses études dans telle ou telle filière, en réalisant des calculs coûts / avantages / risques :  

L’élève et sa famille comparent les coûts de poursuite d’études aux avantages et risques qu’ils auront à poursuivre leurs études. 

· Coûts : frais de scolarité, logement dans une ville universitaire, coût d’opportunité lié à une perte de salaire…

· Avantages : prestige d’obtenir tel ou tel diplôme, travail et revenus que l’on pourra espérer avoir avec le diplôme…

· Risques : risque d’échec, de dévalorisation…

Or, les classes supérieures vont tout faire pour maintenir leurs enfants dans la scolarité car les coûts sont faibles (on a les moyens financiers), et les chances de réussite importantes.

Inversement, dans les classes populaires on a tendance à freiner les velléités de poursuite d’étude des enfants, car le coût leur semble disproportionné par rapport aux avantages que cela pourrait procurer comme moyen de réussite. On a peur d’investir face aux risques que l’enfant n’aille pas au bout.

· c’est pour cela que, selon Boudon, les enfants des classes populaires sont plus nombreux dans les filières courtes, et inversement pour les enfants des milieux aisés.

Les 2 auteurs semblent faire le même constat : Il persiste encore de fortes inégalités de réussite et d’accès à l’école. Mais c’est sur leur approche qu’ils diffèrent : holisme et individualisme. Pour Bourdieu c’est l’inégal accès au capital culturel qui est la cause de ces inégalités, l’école ne faisant que renforcer ces inégalités. Boudon insiste quant à lui sur les mécanismes de stratégies individuelles et familiales. 

DOCUMENT 7
« Le bonnet d'âne appartient aux images d'Epinal. Le sparadrap sur la bouche, les coups de règle sur les doigts ou les lignes à copier ont théoriquement disparu des salles de classe. On la croyait révolue, mais l'humiliation des élèves, phénomène largement ignoré de l'institution scolaire, perdure, même si elle a pris d'autres formes. 

C'est donc à un sujet risqué et tabou que le sociologue Pierre Merle vient de consacrer un livre (L'Elève humilié , Presses universitaires de France, 19 €, 214 p.). L'humiliation y est décrite comme un phénomène souvent ressenti par les élèves. Depuis les années 1960, elle a pris un nouveau visage : la forme la plus répandue en est le "rabaissement scolaire" , qui touche les élèves les plus faibles, la plus violente, l'"injure". Au collège, il n'est pas si exceptionnel que des élèves soient menacés de "finir en BEP", considéré comme une filière de relégation par rapport à l'enseignement général. Certains enseignants continuent de distribuer les notes par ordre décroissant avec une remarque bien sentie pour le dernier. Plus rarement, des élèves ont le désagrément d'entendre leur copie lue à haute voix par l'enseignant en guise de contre-exemple. A l'extrême, d'autres peuvent se voir qualifiés de termes peu amènes ("nul", "vache imbécile", "avorton").

Plus récemment, en 2001, une enquête de Pierre Merle sur le rapport des collégiens de 6e et de 3e aux mathématiques et au français montrait la persistance de ces pratiques. En réponse à un questionnaire adressé à 870 élèves de l'académie de Bretagne, près de 20 % des enquêtés déclaraient avoir ressenti "souvent" ou "assez souvent" le sentiment d'être humiliés, contre 58 % qui disaient ne l'avoir "jamais" ressenti et 23 % qui déclaraient l'avoir ressenti "rarement" . Dans cette enquête, comme pour l'Insee, le sentiment d'humiliation apparaissait plus fréquent chez les élèves faibles, ou se considérant comme tels.

Martine Laronche, « L'humiliation des élèves, reflet des carences pédagogiques françaises », Le Monde, 14.09.05

